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Conseils municipaux des jeunes, 
écodélégués, groupes projets... la 
jeunesse des Alpilles se mobilise 
pour le Parc. 

 Des défis pour les CMJ des Alpilles !

9 sur 16 ! Plus de la moi-
tié des communes du Parc 
ont déjà créé leur Conseil 

municipal des jeunes. Le Parc accompagne ces structures 
pour explorer des sujets environnementaux et territoriaux. 
Ainsi les mandats des jeunes intègrent la découverte du Parc, 
ses missions et enjeux et des défis pour les Alpilles. Baliser un 
sentier patrimoine ou un parcours de la biodiversité, sensibili-
ser sur le risque incendie et les mégots, organiser des randos pi-
que-nique zéro déchet avec les habitants des villes portes, tester 
le nouveau livret de jeu-enquête du Parc, réaliser des chantiers 
nature ou patrimoine, organiser un pédibus… sont des exemples 
de défis réussis par ces jeunes de 8 à 17 ans, sans compter bien 
sûr les traditionnelles actions de ramassage des déchets. 

Ces défis sont surtout des oc-
casions d’engager les jeunes 
sur des sujets de fond. En tant 
qu’élus il faut alors mesurer les 
enjeux, trouver des solutions, 
les conduire… L’élaboration de 
la nouvelle Charte du Parc pour 
2023 fut une belle opportunité 
d’impliquer ces jeunes et inté-
grer leurs idées pour les 15 pro-
chaines années. La signature 
des CMJ marque alors un en-
gagement supplémentaire de 
la commune dans la Charte du 
Parc !

La Charte forestière de territoire des jeunes  

Dans la même logique d’impliquer activement la jeunesse dans 
les grandes actions du Parc, la réalisation de la Charte forestière 
de territoire des Alpilles a été menée en intégrant un projet pi-
lote  de « Charte forestière des jeunes ». Ainsi aux côtés des ins-
titutionnels de la forêt réunis autour du Parc pour cette nouvelle 
stratégie forestière, les classes primaires ou secondaires ont re-
découvert la forêt des Alpilles et ses enjeux et surtout compris 
ces notions complexes de multifonctionnalité de la forêt médi-
terranéenne, et de gestion durable. Sorties, exposés, rédaction 
de souhaits pour une meilleure gestion de la forêt, cahier nu-
mérique partagé, jeux éducatifs, fabrication de papier recyclé… 
les activités ont été diverses pour les élèves du territoire. Des 
éco-délégués ont alors restitué les travaux de la CFT des jeunes 
lors des très officiels comités de pilotage ou animé des ateliers 
pour les forums et la signature de la nouvelle CFT.
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